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ARRETE FIXANT LES LIMITES DE L’UNITE DE GESTION 
DE L’ANGUILLE DU BASSIN GARONNE-DORDOGNE-

CHARENTE-SEUDRE-LEYRE 
 

Carte annexée à l’arrêté du JJ MMM AAAA 
élaborée à titre d’illustration et ne présentant aucune valeur juridique 
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Sources : BD CARTHAGE, BD CARTO 
Réalisation : DREAL Aquitaine Limousin Poitou-Charentes - SPN 

 


